Règlements de succession
Formulaire 2
(Règlement 14(a))

Devant l’officier aux Affaires de Succession de ……………… [ ] 
(Cocher la case correspondante)
Devant le tribunal………………… de ……………. [ ] 
(Cocher la case correspondante) 

Dossier ………./……………….


Concernant la succession du défunt………………………………………..

[bookmark: _GoBack]Requête d’acte d’exécution de testament
Le demandeur
(1)  Nom, prénom(s) du demandeur……………………………….. (2) Numéro de carte d’identité…………………………… 
(3) Lieu de résidence……………………………………………………………..… 
Adresse électronique (du demandeur uniquement dans le cas où il ne serait pas représenté) ………………………………………………………………
Téléphone : ………………………… Portable : ………………………………. (du demandeur uniquement dans le cas où il ne serait pas représenté).
(4) Intérêt dans l’obtention de l’acte ……………………………………………...
(5) Représenté par l’avocat Me. ……………………………..……………………..
(6) Adresse pour envoi postal des actes juridiques ………………..……………….
Adresse électronique (de l’avocat représentant) …………………….……………...
Téléphone : ………………………… Portable : …………………….…………. (de l’avocat représentant).

Le testateur
 (7) Nom, prénom(s) du testateur……………………………. numéro de carte d’identité ……..………
Et son lieu de résidence était …………………………………..…………………..
Décédé le ……………………………………….. à ………………………………

Situation familiale : Célibataire [ ] Marié [ ] Veuf [ ] Divorcé [ ] 
(Cocher la case correspondante)

(8) Afin de prouver le décès, je joins à la présente les documents détaillés ci-après : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

* Barrer la mention inutile
** Détailler les faits octroyant au registre des Affaires de Succession la compétence en vertu du règlement 13(a) des règlements de succession, 1998.
*** La personne recevant la déclaration peut être un avocat, un juge, un juge religieux ou un président de collectivité locale. 
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Le testament

Le testateur a laissé un testament …………………….. (mentionner le type de testament en vertu de l’article 18 de la loi) le ……………………………….. et à ma connaissance n’a pas annulé et n’a pas laissé d’autre testament / a laissé un autre testament* le …………………….testament en date du …………………… dont l’original est joint à la présente* / déposé au tribunal / auprès du greffier du registre des affaires successorales* de ………………. / a été remis au tribunal / au registre aux affaires successorales de ………………. (Dans le cas où, l’original du testament n’a pu être remis, la raison en est la suivante :…………………………………………………………………….)


Capacité juridique des bénéficiaires du testament

Parmi les bénéficiaires du testament, y a-t-il : 
[ ] Mineur [ ] Majeur protégé [ ] Personne disparue [ ] Personne morale 
(Cocher la case correspondante)
(Si la réponse est positive – mentionner le nom, prénom(s), numéro de carte d’identité et l’adresse du bénéficiaire concerné, s’il s’agit d’une personne morale, la nature et le siège social.)

Changements des bénéficiaires avant le décès du testateur

Parmi les bénéficiaires du testament,  ceux dont les noms suivent  sont décédés avant le décès du testateur : 
Nom, prénom(s) du bénéficiaire :…………………… son numéro de carte d’identité :……………………………….. lien avec le défunt : ………………………….
Décédé le ………………………………… a laissé derrière lui des enfants, comme prouvé ci-dessous : ……………………………….
1.……………………………………………………………………………………
2.……………………………………………………………………………………


Changements des bénéficiaires après le décès du testateur

(9) Parmi les bénéficiaires, ceux dont les noms suivent  ont renoncé à leur part / portion* en vertu du testament comme mentionné dans les documents joints à la présente :

Nom, prénom(s) du bénéficiaire ……………………………………………………. 
Précisions quant à la part ou la portion à laquelle il a renoncé ……………………….
Si le renoncement a été réalisé en faveur d’une personne en particulier (conjoint du testateur, son enfant ou son frère et/ou sœur) – identification de la personne en faveur de laquelle le renoncement a été prononcé :
Nom, prénom(s) ………………………. No de carte d’identité………….. Lien avec le défunt …………………. 

* Barrer la mention inutile
** Détailler les faits octroyant au registre des Affaires de Succession la compétence en vertu du règlement 13(a) des règlements de succession, 1998.
*** La personne recevant la déclaration peut être un avocat, un juge, un juge religieux ou un président de collectivité locale. 
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(10) Parmi les bénéficiaires du testament, ceux dont les noms suivent sont décédés après le décès du testateur : 

Nom, prénom(s) du bénéficiaire :…………………… no de carte d’identité : …………………….. Lien avec le défunt :………………………….
Décédé le ………………………………… comme prouvé par …………………….  ses héritiers sont , comme prouvé ci-dessous  : ...…………………………………………………………………………………………………………………………………………………..………………….
 
(11) Les bénéficiaires du testament

Vu les éléments du testament et les paragraphes 5 et 6 ci-dessus, les bénéficiaires du testament sont :

	No
	Nom, prénom(s)
	No de carte d’identité
	Lieu de résidence et adresse
	Lien de parenté avec le défunt
	Capacité juridique
	Part/ portion selon testament

	1.
	
	
	
	
	
	

	2.
	
	
	
	
	
	

	3.
	
	
	
	
	
	

	4.
	
	
	
	
	
	

	5.
	
	
	
	
	
	



(12) Conformément au règlement 14(b)(4) des lois successorales de 1998, des notifications de leur droit ont été envoyées aux bénéficiaires du testament par courrier recommandé, aux dates suivantes :………………Aux bénéficiaires ………………..n’ont pas été envoyées de notifications, comme mentionné, pour la raison suivante ………………………………………….….

(13) L’administrateur de la succession selon le testament est : ………………………………, numéro de carte d’identité : …………………………., adresse :………………………………

(14) Le présent greffier aux Affaires Successorales / tribunal religieux est compétent pour traiter la présente requête, attendu que**……………………………………………………………………………………
Par conséquent, je demande par la présente  la délivrance  de l’acte d’exécution de testament en date du…………………………………

* Barrer la mention inutile
** Détailler les faits octroyant au registre des Affaires de Succession la compétence en vertu du règlement 13(a) des règlements de succession, 1998.
*** La personne recevant la déclaration peut être un avocat, un juge, un juge religieux ou un président de collectivité local. 
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Déclaration sur l’honneur



Je soussigné/e……………………………….., numéro de  carte d’identité  :………………
Après avoir été averti de mon obligation de dire la vérité sous peine d’encourir les sanctions prévues par la loi , déclare par la présente que les éléments que j’ai mentionnés dans ma demande ci-dessus sont la vérité, toute la vérité et rien que la vérité. 


……………………….				…………………………….
Date 							Signature du/de la 
demandeur/resse déclarant

Je certifie, par la présente, qu’en ce jour ……………….s’est présenté devant moi, …………………………………. dans mes bureaux situés à …………………………………………….., M. / Mme ……………………………….  que j’ai pu identifier par présentation de la carte d’identité numéro ………………………………………….. m’étant personnellement connu/e, et après l’avoir averti/e de dire la vérité sous peine d’encourir les sanctions prévues par la loi dans le cas inverse, a certifié la véracité de sa déclaration ci-dessus et l’a signée devant moi. 
		
					………………………………
					Signature du récepteur de la déclaration***










* Barrer la mention inutile
** Détailler les faits octroyant au registre des Affaires de Succession la compétence en vertu du règlement 13(a) des règlements de succession, 1998.
*** La personne recevant la déclaration peut être un avocat, un juge, un juge religieux ou un président de collectivité locale. 
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A l’attention de la personne remplissant le formulaire :

(1) Vous devez remplir tous les éléments figurant sur le formulaire et barrer d’un trait clair tout élément non applicable ou non requis dans le cas en question


(2) Vous devez joindre à la demande un acte de décès ou une déclaration de décès pour toute personne dont le décès est mentionné, excepté si vous avez l’intention de demander de prouver le décès par un autre moyen ; dans un tel cas vous devrez joindre à la présente demande une demande d’autorisation de preuve de ce type dans laquelle seront détaillées les circonstances et l’heure du décès ainsi que les raisons pour lesquelles l’acte de décès ou la déclaration de décès n’est pas présenté. 


















* Barrer la mention inutile
** Détailler les faits octroyant au registre des Affaires de Succession la compétence en vertu du règlement 13(a) des règlements de succession, 1998.
*** La personne recevant la déclaration peut être un avocat, un juge, un juge religieux ou un président de collectivité locale. 


